
__     ___           __Communiqué 
   Pour diffusion immédiate 

 

 

Trois entreprises de la région 
en voie d’offrir des produits forestiers homologués FSC 

  
Brome-Missisquoi, le 15 octobre 2009 -  En vue de l’obtention de la certification 
FSC (Conseil de Soutien de la Forêt), La Règle de Bedford ltée a été auditée le 
14 octobre dernier et Produits forestiers Saint-Armand et Scierie West-Brome 
inc. le seront sous peu. Cette homologation permet de distinguer des produits du 
bois dont les fabricants ont respecté des procédures qui garantissent la gestion 
durable des forêts.  
 
Considérée comme l’une des principales normes de certification des forêts, tant 
du côté des écologistes que des milieux forestiers, la certification FSC garantit 
que les produits arborant son logo proviennent d’une gestion de la forêt 
socialement, écologiquement et économiquement responsable.  
 
Dans le cadre des activités associées au Plan de diversification économique de 
Brome-Missisquoi et dans le but de soutenir les efforts des entreprises du 
secteur forestier pour préserver leur part de marché, le Service aux entreprises 
et organismes du CLD de Brome-Missisquoi, en collaboration avec Emploi-
Québec et le ministère du Développement Économique, de l’Innovation et de 
l’Exportation (MDEIE), avait offert, au printemps dernier, son soutien technique et 
financier à toutes les entreprises du bois qui désiraient obtenir cette certification. 
 
Six entreprises ont adhéré au programme de certification mis en place par le 
CLD de Brome-Missisquoi. Ce programme comprenait la subvention de près de 
80 % des coûts de la préparation et de la mise en place des processus soutenant 
la documentation de la chaine de traçabilité à l’aide des services d’un consultant 
spécialisé et des frais de la certification initiale. Les audits menant à la 
certification des trois autres entreprises devraient suivre sous peu. 
 
«Cette certification nous permet maintenant de répondre aux exigences d’un de 
nos clients majeurs et constitue un avantage concurrentiel à inclure dans notre 
offre à nos autres clients actuels.», soutient le co-président de La Règle de 
Bedford, monsieur Éric Leclair. Il ajoute : «Munis de cette nouvelle homologation, 
nous prévoyons une augmentation de nos ventes et la possibilité de développer 
de nouveaux produits.» 
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